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Firstmed Sàrl, précédemment à Genève, CHE-109.984.350 (FOSC 
du 24.04.2014, p. 0/1468153). Statuts modifiés le 19 juin 2014. Siège 
transféré à Lausanne. Nouvelle adresse: rue de Genève 17, 1004 Lau-
sanne. Augmentation du capital social. Nouveau capital social: CHF 
100'000, divisé en 1'000 parts sociales de CHF 100. Lador Frédéric et 
Ogier Roch ont désormais 500 parts de CHF 1'000 chacun. Trans-
formation: la société à responsabilité limitée Firstmed Sàrl est trans-
formée en société anonyme conformément au projet de transforma-
tion du 19 juin 2014 et bilan au 31 décembre 2013, présentant des 
actifs de CHF 332'001.14 et des passifs envers les tiers de CHF 306'306.
81, soit un actif net de CHF 25'694.33, contre attribution aux associés 
de 1'000 actions de CHF 100. Nouvelle forme de droit: société 
anonyme. Nouvelle raison de commerce: Firstmed SA. Capital-
actions entièrement libéré: CHF 100'000, divisé en 1'000 actions 
nominatives de CHF 100. Les clauses statutaires relatives à l'obliga-
tion de fournir des prestations accessoires, droits de préférence, de 
préemption ou d'emption sont radiées. Les statuts ne prévoient plus 
de clause particulière au sujet du mode de communications aux 
actionnaires. Lador Frédéric et Ogier Roch ne sont plus associés-
gérants; leur signature est radiée. Nouvelle administratrice avec sig-
nature individuelle: di Meo Maddalena, de et à Vevey.
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